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1. ÉCHÉANCES À RETENIR POUR VOTRE PLANIFICATION
 (Sous réserve de modifications)

Envoi d’e-mails pour l’inscription en ligne Mars 2026 Aux exposants

Confirmation de réception par e-mail
Après réception de l’inscription
en ligne

Auprès de 
BERNEXPO AG

Fin de la remise pour réservation anticipée de 
10 %

30 avril 2026

Envoi d’e-mails pour la répartition des stands, 
commandes techniques au service center nu-
mérique

Fin novembre 2026 Aux exposants

Envoi de la facture d’acompte
Deux semaines après l’envoi  
de la répartition des stands

Aux exposants

Échéance de la facture d’acompte Conformément au délai de paiement
Auprès de 
BERNEXPO AG

Informations détaillées de montage et de dé-
montage

Mi-janvier 2027 Aux exposants

Date limite d’envoi pour le dossier technique  
(commande via le service center numérique)

22 janvier 2027
Auprès de 
BERNEXPO AG

Envoi des tickets de stationnement
À partir de fin janvier 2027 
(après réception du paiement de la  
facture d’acompte)

Aux exposants

Réalisation des Swiss Cyber Security Days du 23 au 24 février 2027

Facture finale Fin mars 2027 Aux exposants

Échéance de la facture finale
30 jours à compter de la date de 
facturation

Auprès de 
BERNEXPO AG

2. HORAIRES D’OUVERTURE 
(Sous réserve de modifications)

Horaires d’ouverture officiels de la manifestation:
MAR	 23 février 2026	 de 9 h 00 à 17 h 00

MER	 24 février 2026	 de 9 h 00 à 17 h 00

Pour les exposants, le domaine du salon est ouvert une heure avant et une heure après la 
manifestation.  

3. ORGANISATEUR
BERNEXPO AG

Swiss Cyber Security Days			   Téléphone	 +41 31 340 11 11

Mingerstrasse 6				    Fax		  +41 31 340 11 44

Case postale 	  				    E-mail		  scsd@bernexpo.ch

3000 Berne 22				    Internet	 www.scsd.ch
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4. CHAMP D’APPLICATION
Les présentes «conditions de participation» s’appliquent à la participation au Salon «Swiss Cy-
ber Security Days» (dénommé ci-après «salon») et complètent les «conditions générales de 
participation» de BERNEXPO AG respectivement valables. Le «règlement d’exploitation» de 
BERNEXPO AG respectivement valable est également déterminant, tout comme les «informations 
techniques sur les halles» respectivement applicables.

5. OBJET DU SALON
Les Swiss Cyber Security Days constituent la première plate-forme de dialogue et d’activité en 
Suisse dans le domaine de la cybersécurité. La manifestation pallie le déficit de connaissances 
entre la technologie, l’économie et la population. Elle fournit à la politique, à l’administration, aux 
spécialistes et aux utilisateurs un aperçu des menaces actuelles et à venir et propose des solu-
tions innovantes. 

6. EXPOSANTS ADMIS
Les exposants admis sont des entreprises des secteurs suivants:

•	 Formation et recherche

•	 Cybersécurité

•	 Organisations de protection des données

•	 TIC

•	 Infrastructures critiques

•	 ONG

•	 Télécommunication

•	 Administration  

L’admission des exposants est déterminée par l’organisatrice. L’organisatrice n’est pas tenue de 
justifier ses décisions. Elle peut annuler ou refuser une inscription à tout moment sans aucune 
obligation de fournir la moindre prestation, en dehors du remboursement des montants versés. 

L’exposant assure à l’organisatrice que les marques d’exposant qu’il mentionne peuvent être uti-
lisées par l’organisatrice du salon pour la promotion des Swiss Cyber Security Days 2027 sur ses 
plates-formes de communication (plate-forme du salon).

7. TARIFS (INDICATIONS DE PRIX, TVA EN SUS)
7.1 Packages stand
Les prestations incluses dans les différents packages sont répertoriées dans le  
document «Soyez de la partie»

Désignation de l’article						      Prix

Package ELITE, 32 m2, 3 côtés ouverts				    CHF 25 000,00 

Package PREMIUM, 40 m2,, 3 côtés ouverts				   CHF 50 000,00

Package DIAMOND, 64 m2, 4 côtés ouverts			   CHF 75 000,00 
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Désignation de l’article						      Prix

Package BRONZE, 9 m2, 2 côtés ouverts				    CHF 8750,00 

Package ARGENT, 18 m2, 2 côtés ouverts 				    CHF 15 150,00

Package OR, 24 m2, 2 côtés ouverts 					    CHF 18 750,00 

Désignation de l’article						      Prix forfaitaire

Basic Stand Package, 4m2 						      CHF 2350,00

7.2 Frais destinés aux co-exposants
«Co-exposant» conformément à la définition des «conditions générales de participation» en vi-
gueur. Les marques et concessionnaires de marques individuels peuvent être enregistrés comme 
entrées de marques.

En payant les frais destinés aux co-exposants, le co-exposant obtient les droits suivants:

•	 Adresse de son entreprise sur le stand de l’exposant principal

•	 Package communication

•	 Droit à la commande de bons/de cartes d’invité

•	 Accès au matériel publicitaire réservé aux exposants

Désignation de l’article						      Prix forfaitaire

Co-exposant 								        CHF 1850,00

7.3 Package communication

Le package communication correspond au forfait de base obligatoire pour tous les exposants 
principaux et co-exposants. (Inclus dans le pack de stand)

   VOTRE VALEUR AJOUTÉE				    NOS PRESTATIONS

Présenter votre entreprise en détail 
dans le 
guide de l’événement

Profil complet dans le guide de l’événement:
Description de l’entreprise
Logo de l’entreprise
Lien vers les réseaux sociaux et les sites Web
Téléchargement des images, des vidéos et des PDF
Coordonnées des interlocuteurs
Affichage sur le plan des halles

Saisir un nombre illimité de produits et de services:
Description de produit
Images, vidéos et PDF du produit
Lien vers la boutique en ligne ou le site Web

Calendrier des créneaux de consultation pour votre stand dans le 
guide de l’événement.

Augmenter la visibilité de vos acti-
vités
sur le salon

Annoncer les activités au stand dans le guide de l’événement.

Utiliser l’inscription aux activités pour obtenir les coordonnées 
des visiteurs

Optimiser l’interconnexion au stand Wi-fi professionnel pour une connexion Internet stable au stand
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8. ANNULATION DE L’INSCRIPTION
8.1 Par un exposant
Dans le cas d’une annulation d’inscription (via l’inscription en ligne ou un accord écrit par  
e-mail), les conditions d’annulation suivantes sont valables.

Désignation de l’article							       Prix

Frais de désistement après confirmation de l’inscription 			  10 % du prix du package  

Frais de désistement après envoi de la répartition des stands 		  100 % du prix du package 

8.2 Par un co-exposant
Le supplément de co-exposant reste en tous les cas dû dans sa totalité,  
de même que les frais supplémentaires, même si un co-exposant ne participe pas au salon.

9. ACCÈS AU SALON
Tous les visiteurs sont tenus de s’inscrire sur Ticketshop avant la visite de la manifestation ou à la 
caisse avant le contrôle d’entrée. 

9.1 Billets d’entrée pour les clients
Invitez vos clients (potentiels) à se rendre aux Swiss Cyber Security Days et  
établissez de précieux contacts avant le début du salon! Un certain nombre de billets d’entrée 
pour les clients sont compris dans votre package. Vous pouvez en commander d’autres  
auprès du service center en ligne.

10. ATTRIBUTION DES STANDS
L’attribution des stands est effectuée par la direction du salon, qui tient compte, dans la mesure 
du possible, des souhaits exprimés par les exposants. La direction du salon se réserve le droit 
d’augmenter ou de réduire la surface de stand commandée afin de l’adapter aux contraintes 
d’aménagement.

Si nécessaire, la direction du salon peut déplacer le stand d’un exposant, lui attribuer un autre 
emplacement ou réduire sa surface, sans que cela ne donne droit à une quelconque indemnisa-
tion. Les modifications rendues nécessaires pour des raisons techniques ou esthétiques peuvent 
être effectuées par la direction du salon après consultation des exposants concernés.

De manière générale, les exposants s’étant inscrits suffisamment tôt sont prioritaires lors de l’at-
tribution des stands. Un autre critère d’attribution est la surface de stand annoncée. 
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11. PRE-BOOKING
Les exposants de la SCSD 2026 ont la possibilité de réserver un stand pour la SCSD 2027 dans le 
cadre d’une offre de pré-réservation. La pré-réservation inclut une réduction de 20 % sur le prix 
forfaitaire standard jusqu’au 30 avril 2026.

11.1 Réserver un emplacement existant
Le 17 février 2026, les exposants bénéficient d’un droit exclusif leur permettant de réserver leur 
emplacement actuel de la SCSD 2026 pour la SCSD 2027. L’inscription via le portail de gestion des 
exposants (MVP) est juridiquement contraignante. En cas de résiliation, 10 % du prix du forfait 
seront facturés à titre de frais. 

11.2 Réserver une surface d’exposition au choix
À partir du 18 février 2026, les exposants peuvent réserver tout emplacement disponible de la 
SCSD 2026 pour la SCSD 2027, pour autant qu’il n’ait pas été attribué la veille par un exposant 
existant. L’inscription via le MVP est juridiquement contraignante. En cas de résiliation, 10 % du 
prix du forfait seront facturés à titre de frais. 

12. ENLÈVEMENT DES ORDURES/RECYCLAGE
Le soir précédant l’ouverture, les déchets peuvent être déposés dans les allées devant les stands. 
Le service de nettoyage sera chargé de l’enlèvement. Il est interdit de nettoyer les seaux de pein-
ture dans les lavabos des toilettes. Des containers de collecte de verre sont disponibles pour le 
recyclage du verre usé. Les frais d’enlèvement des ordures/du recyclage sont déjà pris en compte 
dans le package stand.

 

13. EXCLUSION D’ARTICLES D’EXPOSITION  
ET D’EXPOSANTS
La direction du salon est en droit de retirer d’un stand tout article d’exposition, produit ou ser-
vice qui viole un brevet ou toute contrefaçon qui enfreint la loi (après consultation avec les auto-
rités) ou de fermer complètement le stand. Les frais en découlant sont à la charge de l’exposant. 
L’exposant n’a pas la possibilité de faire valoir des droits auprès du salon ou du site d’exposition 
(voir également les conditions générales de participation, point 2.8).

14. LIVRAISONS DE MARCHANDISES 
Pendant la manifestation: tous les jours, une heure avant le début du salon. Les véhicules de livrai-
son doivent avoir quitté le site d’exposition une demi-heure avant le début du salon. 

15. DISPOSITIONS FINALES
Les prix indiqués ici s’entendent sans taxe sur la valeur ajoutée (sauf indication contraire). Sous 
réserve de modification des prix. Le texte faisant foi est la version allemande valable au moment de 
l’inscription.
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